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Vos questions / nos réponses

Conseils contre l'abus d'alcool et de drogue en
station de ski

 Par Profil supprimé Postée le 06/05/2014 15:12

Bonjour, 
Es qualité de Président du Conseil Syndical d'un immeuble important en station de ski,(savoie) je
suis confronté à des "désordres" importants à très importants dus pour l'essentiel à des
consommations ubuesques de drogues et d'alcool de la part de jeunes adulte en séjour. Des
vigiles, chiens et interventions de gendarmes sont souvent nécessaires.
J'ai décidé de rompre une certaine omerta des responsables de la station sur ces phénomènes et
suis en position de faire amorcer une réflexion et un plan aux différents responsables. Ce type de
situation dans un tel contexte (séjour de courte durée, vacances, altitude, groupes,..) est-il connu
de vos services? Y a-t-il eu des plans d'actions mis en œuvre dans un tel contexte sur ces sujets ?
(prévention "locale", implication des acteurs locaux, matériels pédagogiques, "idées géniales",...
).
Peut on imaginer que nous soyons conseillés dans l'adaptation ou la création d'un tel plan par un
intervenant (local ou non) confirmé dans cette problématique?
Merci de me donner pour le moins quelques pistes: point contact, biblio., sites,ref. juridiques,
etc..
Cordialement
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Bonjour,

Nous comprenons votre préoccupation quant aux désordres rencontrés et votre souhait de pouvoir faire
changer les choses. A notre connaissance, il n'existe pas de plans d'actions spécifiques  concernant la
prévention des consommations de produits psychotropes lors de séjours de groupes en montagne. Les
consommations excessives, voire dangereuses, de produits par des groupes de jeunes adultes dépassant
largement ce seul cadre, il semble que les matériels et spots de prévention conçus pour un plus large public
restent adaptés à votre situation. Vous trouverez  une sélection d'outils à destination des jeunes en matièreici
de consommation de drogues. Vous pouvez également consulter  de l'Institut Nationel de Prévention etle site
d'Education à là Santé (INPES) qui met en oeuvre les campagnes de prévention sur ces sujets.

Pour mettre en place un plan plus spécifique à votre contexte, vous pouvez être accompagnés par
l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA). Nous vous donnons les

http://www.drogues.gouv.fr/etre-aide/agir-ou-reagir/documents-utiles/selection-doutils-a-destination-des-jeunes/index.html#c2900
http://www.inpes.sante.fr/default.asp


coordonnées de cette association dans votre département en fin de message. N'hésitez pas à les solliciter afin
d'être guidés dans votre projet.

Pour d'autres informations, ou pour en parler de vive voix, vous pouvez nous appeler au 0800 23 13 13
(Drogues Info Service, appel anonyme et gratuit depuis un poste fixe, tous les jours de 8h à 2h du matin).

Bien cordialement.

Pour obtenir plus d'informations, n'hésitez pas à prendre contact
avec les structures suivantes :

CSAPA - Association Addictions France 74

80 route des Creuses 
74960 CRAN GEVRIER 

 04 50 45 73 16Tél :
 Site web : addictions-france.org/ 

Lundi de 9h à 13h et de 13h30 à 16h, mardi de 8h30 à 13h et de 13h30 à 18h,mercredi de 8h30Secrétariat : 
à 12h30 et de 13h30 à 16h30, jeudi de 8h30 à 9h30 et de 13h30 à 17h, le vendredi de 8h30 à 12h30 de 13h30
à 16h30

Mardi de 8h30 à 13h et de 13h30 à 18h,mercredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30,Accueil du public : 
jeudi de 8h30 à 9h30 et de 13h30 à 18h30, le vendredi de 8h30 à 12h 30 de 13h30 à 16h30

Voir la fiche détaillée

                    http://addictions-france.org/
http://www.drogues-info-service.fr/Home-generale/Adresses-utiles/2531

